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----------
ARTICLE 2

Après la première phrase de l’alinéa 1 de cet article, insérer la phrase suivante :

« Pour  être  valable,  l’accord-cadre  doit  avoir  été  signé  par  une  ou  des  organisations
syndicales ayant recueilli plus de la moitié des suffrages au premier tour des dernières élections
professionnelles. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour être valable, l’accord-cadre qui organise une procédure de prévention des conflits et
qui  tend  à  développer  le  dialogue  social  dans  l’entreprise  de  transport,  devra  avoir  obtenu
l’approbation des syndicats représentant une majorité de salariés. 


